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(54) Montre à réserve de marche améliorée

(57) Mouvement mécanique (1) d’horlogerie, com-
portant au moins un moyen de stockage d’énergie (2)
alimenté en entrée par un rochet (3) entraîné par au
moins un mécanisme de remontage (4) et alimentant en
sortie un rouage de finissage (5).

Il comporte des premiers moyens de captage d’éner-
gie (6) reliés à au moins un mobile dudit rouage de finis-
sage (5) par au moins une première liaison élastique (7),
lesdits premiers moyens de captage d’énergie (6) coo-

pérant avec au moins un mobile d’entraînement de ro-
chet (8) en prise avec ledit rochet (3) pour alimenter ledit
moyen de stockage d’énergie (2) par réinjection d’une
partie de l’énergie prélevée par lesdits moyens de cap-
tage d’énergie (6), ledit au moins un mobile d’entraîne-
ment de rochet (8) étant débrayable sous l’action d’au
moins un mécanisme de débrayage (9) actif lors du fonc-
tionnement dudit au moins un mécanisme de remontage
(4).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un mouvement mécani-
que d’horlogerie, comportant au moins un moyen de
stockage d’énergie alimenté en entrée par un rochet en-
traîné par au moins un mécanisme de remontage et ali-
mentant en sortie un rouage de finissage.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement.
[0003] L’invention concerne le domaine des mouve-
ments mécaniques d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0004] La réserve de marche des mécanismes d’hor-
logerie est une préoccupation constante, et amplifiée par
le nombre de complications et de mécanismes consom-
mateurs d’énergie sur un calibre. Pour augmenter la ré-
serve de marche, on peut diminuer la fréquence de l’os-
cillateur, ou la puissance à l’échappement, ou/et aug-
menter la puissance disponible au niveau du ou des ba-
rillets. Dans tous les cas, il faut changer le rouage de
finissage, le réglage, ainsi que le ressort de barillet, ce
qui représente une modification importante, et coûteuse,
d’un calibre existant. De plus, l’espace disponible permet
rarement une extension du barillet, et il faut alors se res-
treindre à une action sur le système régulateur.

Résumé de l’invention

[0005] Le but de l’invention est d’effectuer une réinjec-
tion de couple dans le barillet par un prélèvement sur le
rouage de finissage, afin d’augmenter la réserve de mar-
che d’un mouvement existant, en diminuant la puissance
réglant à l’échappement sans retoucher le rouage de ba-
se.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un mouvement
mécanique d’horlogerie, comportant au moins un moyen
de stockage d’énergie alimenté en entrée par un rochet
entraîné par au moins un mécanisme de remontage et
alimentant en sortie un rouage de finissage, caractérisé
en ce qu’il comporte des premiers moyens de captage
d’énergie reliés à au moins un mobile dudit rouage de
finissage par au moins une première liaison élastique,
lesdits premiers moyens de captage d’énergie coopérant
avec au moins un mobile d’entraînement de rochet en
prise avec ledit rochet pour alimenter ledit moyen de stoc-
kage d’énergie par réinjection d’une partie de l’énergie
prélevée par lesdits moyens de captage d’énergie.
[0007] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
au moins un mobile d’entraînement de rochet étant dé-
brayable sous l’action d’au moins un mécanisme de dé-
brayage actif lors du fonctionnement dudit au moins un
mécanisme de remontage.
[0008] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, une montre comportant un mouvement
mécanique, lequel comporte un accumulateur
d’énergie mécanique sous forme d’un barillet, et un
mécanisme régulateur, ce mouvement étant à réser-
ve de marche améliorée avec un mécanisme de réin-
jection d’énergie selon l’invention ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en coupe selon le tracé EE, le mouvement
de la figure 1, et montre en particulier le rouage de
finissage ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en coupe selon le tracé BB, le mouvement
de la figure 1, et montre en particulier le rouage
automatique ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en coupe selon le tracé DD, le mouvement
de la figure 1, et montre en particulier le remontage
manuel;

- la figure 5 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en coupe selon le tracé FF, le mouvement
de la figure 1, et montre en particulier le mécanisme
de réinjection ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en coupe selon le tracé AA, le mouvement
de la figure 1, et montre en particulier le mobile d’en-
traînement du rochet ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en coupe selon le tracé CC, le mouvement
de la figure 1, et montre en particulier le rouage du
mécanisme de réinjection ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée et en
perspective, un mobile intermédiaire que comporte
le mécanisme de réinjection d’énergie, ce mobile in-
termédiaire comportant une roue intermédiaire par-
tiellement libre en pivotement liée par des moyens
de rappel élastique à un arbre solidaire d’un premier
pignon ;

- la figure 9 représente, de façon schématisée et en
perspective, la roue intermédiaire de la figure 8 ;

- la figure 10 représente, de façon schématisée et en
perspective, la roue intermédiaire de la figure 8 équi-
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pée de ses moyens de rappel élastique vers une
position angulaire de repos par rapport à l’arbre ;

- la figure 11 représente, de façon schématisée et en
perspective, un mobile d’entraînement rochet as-
semblé selon l’invention, comportant, de part et
d’autre d’un arbre une première roue partiellement
libre en pivotement liée par des moyens de rappel
élastique à cet arbre, et une deuxième roue égale-
ment partiellement libre en pivotement liée par des
moyens de rappel élastique au même arbre ;

- les figures 12 à 18 représentent, de façon schéma-
tisée et en plan, différentes variantes des moyens
de rappel élastique équipant la première roue ou/et
la deuxième roue de la figure 11 ;

- la figure 19 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, le système de réinjection d’énergie selon l’in-
vention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0010] Le but de l’invention est d’effectuer une réinjec-
tion de couple dans un moyen de stockage d’énergie,
notamment au moins un barillet, par un prélèvement sur
le rouage de finissage 5 d’un mouvement 1 d’horlogerie
mécanique d’une montre 100, afin d’augmenter la réser-
ve de marche d’un mouvement existant, en diminuant la
puissance réglant à l’échappement, sans pour autant re-
toucher le rouage de base.
[0011] Par simplification l’invention est ici décrite pour
le cas non limitatif où le moyen de stockage d’énergie
est un barillet 20. On comprend que l’invention est ap-
plicable à d’autres moyens de stockage d’énergie : plu-
sieurs barillets, moyens élastiques linéaires, transforma-
tion physico-chimique d’énergie par hydrures ou similai-
res, ou autres.
[0012] Pour diminuer la puissance à l’échappement, il
est en effet théoriquement possible de prélever une par-
tie du couple directement sur le rouage de finissage. Ce
couple supplémentaire peut être directement réinjecté
dans le barillet afin d’augmenter sa capacité.
[0013] Le barillet 20 est équipé d’un rochet 3. Ce rochet
3 reçoit de l’énergie d’un mécanisme de remontage ma-
nuel 40, ou/et d’un mécanisme de remontage automati-
que 45, ou/et d’un mécanisme de réinjection selon l’in-
vention, ou/et de tout moyen supplémentaire d’apport
d’énergie, tel que convertisseur d’énergie solaire, ou
autre, et recharge le barillet avec cette énergie qu’il reçoit.
[0014] Le barillet 20 transmet du couple à un rouage
de finissage 5. Une première partie de ce couple est
transmise à un mécanisme d’échappement usuel et non
détaillé ici. Une deuxième partie complémentaire de ce
couple est extraite par des premiers moyens de captage
d’énergie 6 selon l’invention, et transférée au rochet 3.
[0015] Ce principe de réinjection semble relativement
simple en apparence, car il suffit de prélever un certain

couple sur le rouage de finissage 5 et d’utiliser l’excédent
de ce couple pour remonter le barillet 20. Toutefois il
implique un certain nombre de problèmes à résoudre.
[0016] Tout d’abord, le couple doit être prélevé le plus
près possible du barillet 20 car le rendement du système
dépend surtout du nombre de mobiles nécessaires à son
fonctionnement. Si on remonte le couple depuis une roue
à rotation rapide, par exemple la roue seconde, il faudra
un rouage multiplicatif important pour pouvoir remonter
le barillet 20.
[0017] Dans un mouvement 1 classique, le couple sur
le rouage est transmis par le tambour 21 du barillet 20.
Il n’est donc pas possible de réinjecter du couple par la
denture 22 du tambour 20, car la vitesse est définie par
l’échappement et la démultiplication du rouage de finis-
sage 5. Il est donc nécessaire de réinjecter le couple
directement par le rochet 3. De ce fait, il faut installer un
système unidirectionnel ou débrayable entre le rouage
du système de réinjection et le rochet 3. Faute d’un tel
système assurant la sécurité, lors d’un remontage ma-
nuel ou automatique, le couple donné sur le rochet 3
serait transmis directement sur le rouage par le système
de réinjection, ce qui provoquerait une augmentation du
couple sur l’échappement, entrainant une augmentation
massive de l’amplitude et du rebat.
[0018] Dans le cas d’un mouvement 1 avec un méca-
nisme de remontage automatique 45, le rochet 3 peut
être entraîné à tout moment par un mouvement de la
masse de remontage automatique 46, oscillante ou si-
milaire. La masse 46 est, dans la réalisation illustrée par
les figures, portée par un bâti dispositif automatique 15,
et une denture 47 entraîne le remontage au travers d’une
première roue d’inversion 48 et d’une deuxième roue
d’inversion 49. Cette dernière attaque une planche 17
d’un mobile de réduction 16 muni d’un pignon 18, agencé
pour entraîner une denture 89 d’une deuxième roue 86
d’un mobile d’entraînement de rochet, propre à l’inven-
tion, qui va être exposé plus loin.
[0019] A ce moment, le mécanisme de remontage ma-
nuel 40 est automatiquement débrayé. Cela implique que
durant un certain temps, l’énergie apportée par le systè-
me de réinjection est perdue, jusqu’à ce que les dentures
entre le rochet et la roue de débrayage soient à nouveau
en prise. Si la montre 100 est portée par un porteur dit
fort (qui fait beaucoup fonctionner le mécanisme de re-
montage automatique 45), le système de réinjection n’a
qu’une influence limitée sur la réserve de marche du
mouvement, puisque dans ce cas les réserves d’énergie
sont au niveau maximal, tant que la montre 100 est por-
tée. De plus, si le système n’est pas en prise, tout le
couple reste sur le rouage de finissage. Après un certain
temps, il y a un risque que l’amplitude augmente jusqu’à
atteindre le rebat.
[0020] Les points mentionnés ci-dessus démontrent
bien la complexité de ce système de réinjection.
[0021] L’intégration d’un mécanisme de réinjection de
couple dans un mouvement 1 à mécanisme de remon-
tage manuel 40 est tout à fait justifiée, car le gain en
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réserve de marche est directement observé par l’utilisa-
teur. De plus, le système de réinjection est toujours en
prise avec le rochet 3, sauf à l’instant du remontage par
une tige 41. En principe, un utilisateur possédant un mou-
vement manuel remonte sa montre seulement 3 à 4 fois
par semaine, en fonction de la réserve de marche de
celle-ci. La perte d’énergie potentielle durant cette pério-
de n’est donc pas perceptible.
[0022] L’intégration d’un mécanisme de réinjection de
couple dans un mouvement 1 à mécanisme de remon-
tage automatique 45 est utile lorsque la montre 100 n’est
pas portée, par exemple si elle est déposée pendant plu-
sieurs jours durant le week-end. A ce moment, une aug-
mentation de la réserve de marche est appréciable afin
de ne pas devoir remonter sa montre le lundi matin.
[0023] L’architecture du mécanisme selon l’invention
est présentée ci-dessous, les justifications de calcul se-
ront présentées dans la suite de l’exposé.
[0024] L’invention concerne donc un mouvement mé-
canique 1 d’horlogerie, comportant au moins un moyen
de stockage d’énergie 2, notamment un barillet 20. Ce
barillet 20 comporte un tambour 21 avec une denture 22,
un couvercle 24, un arbre 25.
[0025] Ce moyen de stockage d’énergie 2 est alimenté
en entrée par un rochet 3 entraîné par au moins un mé-
canisme de remontage 4, et il alimente en sortie un roua-
ge de finissage 5. Le rochet 3 comporte une denture 31,
des moyens d’entraînement 23 pour coopérer avec l’ar-
bre 25, et une fixation 32. Le rouage de finissage 5 com-
porte classiquement un mobile de moyenne 51 avec un
pignon 52 et une planche 53, une chaussée des minutes
54 avec une denture 59, un mobile de seconde 55 avec
un pignon 56 et une planche 57, et une roue des heures
58.
[0026] Les différents composants du mouvement 1
sont logés, selon le cas et tel que visible sur les différen-
tes figures, sur une platine d’appui cadran 11, un pont
de rouage 12, un pont inférieur de dispositif automatique
13, un pont de barillet 14, le bâti de dispositif automatique
15, un pont de remontoir 19.
[0027] Selon l’invention, ce mouvement 1 comporte
des premiers moyens de captage d’énergie 6, lesquels
sont reliés à au moins un mobile du rouage de finissage
5 par au moins une première liaison élastique 7.
[0028] Ces premiers moyens de captage d’énergie 6
coopèrent avec au moins un mobile d’entraînement de
rochet 8, lequel est en prise avec le rochet 3, pour ali-
menter le moyen de stockage d’énergie 2 par réinjection
d’une partie de l’énergie prélevée par les moyens de cap-
tage d’énergie 6.
[0029] Avantageusement, cet au moins un mobile
d’entraînement de rochet 8 est débrayable sous l’action
d’au moins un mécanisme de débrayage 9 actif lors du
fonctionnement du au moins un mécanisme de remon-
tage 4.
[0030] De façon avantageuse, la première liaison élas-
tique 7, formant mécanisme de débrayage 7, est inter-
posée entre les moyens de captage d’énergie 6 et le

rochet 3.
[0031] Selon l’invention les moyens de captage d’éner-
gie 6 sont situés, en aval du moyen de stockage d’énergie
2, au niveau d’au moins un mobile intermédiaire 60.
[0032] Ce mobile intermédiaire 60, illustré à la figure
8, comporte, coaxiales autour d’un arbre 68, et de part
et d’autre d’un premier pignon 61 entraîné par le moyen
de stockage d’énergie 2, en particulier la denture 22 d’un
tambour 21 d’un barillet 20 :

- d’une part une roue intermédiaire 62 de liaison avec
un mobile du rouage de finissage 5, cette roue inter-
médiaire 62 étant solidaire en pivotement du premier
pignon 61,

-- et d’autre part une roue intermédiaire supplé-
mentaire 63 de liaison, comportant une denture
64, et engrenant avec un tel mobile d’entraîne-
ment de rochet 8, la roue intermédiaire supplé-
mentaire 63 étant montée pivotante sur un arbre
68 que comporte le mobile intermédiaire 60 et
liée à cet arbre 68 par des moyens de rappel
élastique en rotation ou au moins un ressort prin-
cipal 67 constituant la première liaison élastique
7 et inséré dans un logement 65 de la roue 63
et dans un logement 66 du mobile intermédiaire
60.

[0033] La roue intermédiaire supplémentaire 63 est re-
présentée à la figure 9, dans une réalisation avantageuse
qui comporte un chambrage 630 pour le logement d’un
ressort principal 67. Ce ressort 67 comporte une spire
externe 651 logée dans ce chambrage 630 dans lequel
elle est arrêtée en pivotement par la coopération d’ergots
650 du ressort 67 avec des encoches 65 de la roue 63,
ou inversement. Le ressort 67 comporte au moins un brin
en 654 en spirale qui joint cette spire externe 651 avec
une spire interne 652, laquelle comporte des moyens
d’arrêt en pivotement 653 sur l’arbre 68 du mobile inter-
médiaire 60. Ici ces moyens d’arrêt 653 sont un carré
femelle coopérant avec un carré mâle 683 de l’arbre 68.
Lors de son fonctionnement, la roue intermédiaire sup-
plémentaire 63 pivote librement sur l’axe 68 de la roue
intermédiaire 62, entraînée par le ressort 67 dont la spire
interne 652 est ainsi fixement liée à l’axe 68 du mobile 60.
[0034] La géométrie du ressort 67, en forme spirale,
définie par le calcul est représentée par la figure 10. Afin
de maximiser le nombre de tours d’armage du ressort,
la spire doit être aussi longue que possible tout en res-
pectant les contraintes de fabrication du « LIGA », dans
le cas préféré d’une réalisation de ce type. La géométrie
est optimisée de manière à pouvoir garantir un armage
calculé équivalent à environ 18°. Pour un couple plus
élevé, le point extérieur de l’attache de la spire au centre
peut venir certainement en contact avec le point intérieur
de l’attache de la spire sur la bague (cercle roue), ce qui
ne pose pas de problème et permet même de soulager
partiellement les contraintes dans la spire.
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[0035] De façon usuelle, au moins un tel mécanisme
de remontage 4 du mouvement 1 est un mécanisme de
remontage manuel 40 actionné par l’utilisateur. Et au
moins un tel mobile d’entraînement de rochet 8 selon
l’invention comporte au moins une première roue d’en-
traînement de rochet supplémentaire 82, qui est coaxiale
avec un pignon 81 attaquant le rochet 3. Cette première
roue d’entraînement de rochet supplémentaire 82, por-
teuse d’une denture 85 agencée pour coopérer avec la
denture 64 de la roue intermédiaire supplémentaire 63,
est montée pivotante sur une portée 83 d’un arbre 80
que comporte le mobile d’entraînement de rochet 8. La
première roue d’entraînement de rochet supplémentaire
82 est liée à cet arbre 80 par des premiers moyens de
rappel élastique en rotation ou au moins un premier res-
sort 84 constituant des tels moyens de débrayage 9, lors
du fonctionnement du mécanisme de remontage manuel
40 actionné par l’utilisateur. Une telle première roue d’en-
traînement de rochet supplémentaire 82 est visible en
partie basse d’un mobile plus complexe illustré à la figure
11.
[0036] De façon préférée, certains de ces moyens de
débrayage 9, constitués par les premiers moyens de rap-
pel élastique en rotation ou par le au moins un premier
ressort 84, exercent sur la première roue d’entraînement
de rochet supplémentaire 82 un effort de friction, dont le
moment du couple est différent selon le sens de pivote-
ment relatif entre ces moyens de débrayage 9, et la pre-
mière roue d’entraînement de rochet supplémentaire 82.
[0037] De façon particulière, le premier ressort 84 est
ainsi agencé pour générer un sens unidirectionnel de
pivotement sans jeu de la première roue d’entraînement
de rochet supplémentaire 82 par rapport à l’arbre 80 du
mobile d’entraînement de rochet 8, de façon à prévenir
toute transmission d’un couple au rouage 5 lors d’un re-
montage du mouvement 1 par au moins un tel mécanis-
me de remontage 4.
[0038] Quand au moins un tel mécanisme de remon-
tage 4 est un mécanisme de remontage automatique 45,
au moins un tel mobile d’entraînement de rochet 8 com-
porte encore une deuxième roue d’entraînement de ro-
chet supplémentaire 86, tel que visible sur la figure 11.
Cette deuxième roue d’entraînement de rochet supplé-
mentaire 86, porteuse d0’une denture 89 agencée pour
coopérer avec le pignon 18 du mobile de réduction 16,
est montée pivotante sur une portée 87 de l’arbre 80, et
est liée à cet arbre 80 par des deuxièmes moyens de
rappel élastique en rotation ou au moins un deuxième
ressort 88 constituant des tels moyens de débrayage 9,
lors du fonctionnement du mécanisme de remontage
automatique 45. En somme, on dispose, d’un côté du
mobile entraînement rochet 8, le système de réinjection,
et de l’autre côté, le remontage automatique, ce qui ex-
plique la nécessité d’un système de débrayage entre les
deux entrées de couple.
[0039] De façon préférée, certains de ces moyens de
débrayage 9, constitués par ces deuxièmes moyens de
rappel élastique en rotation ou par le au moins un deuxiè-

me ressort 88, exercent sur la deuxième roue d’entraî-
nement de rochet supplémentaire 86 un effort de friction
dont le moment du couple est différent selon le sens de
pivotement relatif entre les moyens de débrayage 9, et
la deuxième roue d’entraînement de rochet supplémen-
taire 86.
[0040] De façon particulière, le deuxième ressort 88
est ainsi agencé pour générer un sens unidirectionnel de
pivotement sans jeu de la deuxième roue d’entraînement
de rochet supplémentaire 86 par rapport à l’arbre 80 du
mobile d’entraînement de rochet 8, de façon à prévenir
toute transmission d’un couple au rouage de finissage 5
lors d’un remontage du mouvement 1 par le mécanisme
de remontage manuel 40 actionné par l’utilisateur, ou
lors du fonctionnement des premiers moyens de captage
d’énergie 6.
[0041] La conception du mobile d’entraînement de ro-
chet 8 prend ainsi en compte les différentes fonctions à
remplir :

- transmettre le couple du rouage du mécanisme de
remontage automatique 45 au rochet 3 ;

- transmettre le couple du système de réinjection ;

- découpler la transmission des couples entre les deux
systèmes, ce qui nécessite l’emploi de roues unidi-
rectionnelles.

[0042] Il est important que, lors d’un remontage par le
mécanisme de remontage automatique 45, le couple sur
le mobile n’entraîne pas le système de réinjection, car,
à défaut, le couple supplémentaire sur le rouage de fi-
nissage par l’intermédiaire du système de réinjection ris-
querait de provoquer du rebat. Dans l’autre sens, lors de
l’entraînement par le système de réinjection, il faut éviter
d’entraîner toutes les roues du mécanisme de remontage
automatique 45 jusqu’aux roues cliquets, afin de minimi-
ser les pertes.
[0043] La figure 11 montre le mobile entrainement ro-
chet monté, composé de cinq pièces: un axe 80, de pré-
férence décolleté en acier 20AP standard, la première
roue d’entraînement de rochet supplémentaire 82 et la
deuxième roue d’entraînement de rochet supplémentaire
86, qui pivotent librement, et le premier ressort 84 et le
deuxième ressort 88 qui garantissent l’entraînement ou
non-entraînement de ces roues.
[0044] En ce qui concerne la première roue d’entraî-
nement de rochet supplémentaire 82 et la deuxième roue
d’entraînement de rochet supplémentaire 86 unidirec-
tionnelles, fabriquées de préférence en Cuivre-Béryllium
durci (CuBe), leur fonction est d’entraîner l’axe 80 lors-
qu’elles subissent un couple en provenance, soit du mé-
canisme de remontage automatique 45, soit du système
de réinjection. Par contre, elles ne doivent pas transmet-
tre de couple lorsqu’elles sont entraînées par l’axe 80
(système de débrayage entre les deux roues). De plus,
la roue 82 ou 86 ne doit pas avoir d’angle mort, au con-
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traire d’une roue cliquet par exemple. De plus, les den-
tures 85 et 89 de ces roues 82 et 86 sont optimisées pour
minimiser le jeu d’engrenage. Le comportement très dif-
férent de chaque ressort 84, 88, selon le sens du couple
qui lui est appliqué peut être simplifié en un premier sens
« libre » et un deuxième sens « friction » d’entraînement.
Toutefois, même dans le sens dit libre du ressort, il existe
un petit frottement entre le ressort et la roue concernée,
du fait d’une légère précontrainte appliquée au ressort
sur son diamètre extérieur, ce qui implique que la roue
sera entraînée par ce faible couple de frottement, et tour-
nera jusqu’à venir rattraper le jeu avec la roue ou le pi-
gnon suivant.
[0045] Les deux roues 82 et 86 sont de préférence
conçues pour recevoir le même ressort, ce qui limite le
nombre de composants. De plus, leurs diamètres de pi-
votement sont identiques. Cela permet d’avoir la même
dimension pour l’attache du ressort au centre sur l’en-
traînement, notamment six pans, de l’axe 80.
[0046] Le premier 84 ou deuxième 88 ressort flexible
a pour fonction d’entraîner l’axe 80 lorsqu’il travaille en
sens bloquant. Dans le cas où l’axe 80 entraîne un res-
sort, il ne devrait pas entraîner la roue correspondante.
De préférence, on minimise le couple de frottement et
on maximise le couple de blocage.
[0047] On comprend qu’un tel système de débrayage
est indispensable pour éviter un retour de force par le
rouage de réinjection, lors d’un remontage manuel ou
automatique de la montre. Le mobile d’entraînement ro-
chet 8 forme une roue unidirectionnelle dont le fonction-
nement ressemble à une roue cliquet d’inversion. Le mo-
bile 8 représente un gros progrès par rapport aux inver-
seurs connus, car il est beaucoup moins volumineux, et
donc plus facile à implanter au voisinage immédiat du
rochet 3. Le mobile 8 selon l’invention n’a pas d’angle
mort, ce qui autorise son montage dans un mouvement
automatique.
[0048] Les figures 12 à 18 illustrent différentes géomé-
tries, non limitatives, de ressorts, qui sont applicables
aussi bien au premier ressort 84 qu’au deuxième ressort
88. La figure 12 montre plus particulièrement le premier
ressort 84 logé dans la première roue d’entraînement de
rochet supplémentaire 82, et les figures 13 à 18 le deuxiè-
me ressort 88 logé dans la deuxième roue d’entraîne-
ment de rochet supplémentaire 86. Leur fixation à la roue
correspondante est basée sur une friction: une spire ex-
terne 841, respectivement 881, du premier ressort 84,
respectivement du deuxième ressort 88, coopère avec
un logement 820, respectivement 860, de la roue 82,
respectivement 86, dans laquelle elle est maintenue par
friction au niveau de sa périphérie ou/et d’ergots 84A,
respectivement 88A que comporte ledit premier ressort
84, respectivement deuxième ressort 88. La partie inté-
rieure de chaque ressort, 842, respectivement 882, coo-
père avec l’arbre 80, par une partie femelle 840, respec-
tivement 880, du premier ressort 84, respectivement du
deuxième ressort 88, de profil complémentaire à une par-
tie mâle 800 de l’arbre 80.

[0049] Le profil particulier des ressorts illustrés, avec
une raideur asymétrique d’au moins un bras 843, res-
pectivement 883, joignant la partie intérieure de chaque
ressort, 842, respectivement 882, à sa partie externe
841, respectivement 881, permet d’appliquer un couple
avec un fort différentiel de moment, selon que le mouve-
ment de pivotement relatif entre l’arbre 80 et la roue res-
pective, se fait dans un sens ou dans l’autre. Le rapport
du couple exercé dans un sens par rapport à l’autre est
supérieur à 3 ; selon la forme du ressort, les sections
utilisées, et les couples de matériaux en présence, ce
rapport peut être notablement augmenté, en particulier
au-delà d’un facteur 10.
[0050] Sur les figures 12 et 13, le profil du ressort est
fermé : la partie intérieure de chaque ressort, 842, res-
pectivement 882, a la forme d’un losange centré sur l’ar-
bre 80, une des extrémités A du losange constitue le
début de la partie externe 841, respectivement 881, la-
quelle est circulaire selon presque un tour complet, avant
de s’enrouler sur elle-même au point C et d’y former un
bras 843, respectivement 883, en secteur circulaire d’en-
viron un demi-tour, de rayon inférieur à celui de la partie
externe, s’accrochant au point B à l’autre extrémité du
losange symétrique à la première extrémité A.
[0051] Sur la figure 14, le profil du ressort est ouvert :
la partie intérieure, 842, respectivement 882, a la forme
d’un disque prolongé sur un rayon par un triangle, dont
la pointe distale E constitue le départ d’un bras 843, res-
pectivement 883, en secteur circulaire d’environ un demi-
tour, avant de s’enrouler sur elle-même au point F et d’y
former la partie externe 841, respectivement 881, laquel-
le est circulaire selon presque un tour complet, de rayon
supérieur à celui du bras, avant de s’arrêter à une extré-
mité distale G.
[0052] Sur la figure 15, le profil du ressort est ouvert :
la partie intérieure, 842, respectivement 882, a la forme
d’un disque prolongé sur un rayon par un triangle, dont
la pointe distale H constitue le départ d’un bras 843, res-
pectivement 883, en spirale croissante sur environ un
demi-tour jusqu’au point I où démarre une partie externe
841, respectivement 881, circulaire, avant de s’arrêter à
une extrémité distale J, après environ un tour et quart
par rapport au point H.
[0053] Sur la figure 16, le profil du ressort est ouvert,
le ressort comportant deux brins symétriques : la partie
intérieure, 842, respectivement 882, a la forme d’un dis-
que auquel s’accroche en K, N, un bras 843, respective-
ment 883, en spirale croissante sur environ trois quarts
de tour jusqu’au point L, P, où démarre une partie externe
841, respectivement 881, circulaire d’un demi-tour, avant
de s’arrêter à une extrémité distale M, Q.
[0054] Sur la figure 17, le profil du ressort est fermé,
et comporte un maillage avec un pas de 120° : la partie
intérieure, 842, respectivement 882, a la forme d’un dis-
que dont part au point R un bras 843, respectivement
883, sensiblement radial mais incurvé, lequel rejoint au
point S une corde 885 qui joint deux secteurs circulaires
de plus grand diamètre, dont un secteur TU formant une
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partie externe 841, respectivement 881, le ressort repar-
tant au point U sur une autre corde 885 faisant environ
120° avec la précédente, et rejoignant au point V un autre
arc incurvé radial similaire au premier, le point V étant le
conjugué du point S de départ.
[0055] Sur la figure 18, le profil du ressort est ouvert,
le ressort comportant deux brins symétriques : la partie
intérieure, 842, respectivement 882, a la forme d’un dis-
que auquel s’accroche en W un bras radial 886 de forte
section, jusqu’à un point X dont part à l’équerre un bras
843, respectivement 883, de moindre section que le bras
radial 886, jusqu’à une extrémité distale Y en périphérie
de la roue.
[0056] Ces ressorts des figures 12 à 18 peuvent être
réalisée par étampage, ou, pour ceux qui comportent des
brins très fins, dans une fabrication « LIGA », « DRIE »
ou similaire.
[0057] Selon l’invention, le ressort principal 67 du mo-
bile intermédiaire 60 est avantageusement dimensionné
et agencé de façon à rattraper le jeu entre la roue inter-
médiaire supplémentaire 63 et cette roue d’entraînement
de rochet supplémentaire 82.
[0058] Dans une variante particulière, le mouvement
1 comporte au moins un organe régulateur 90 à balan-
cier, et les moyens de captage d’énergie 6 prélèvent un
couple mécanique de façon constante sur le rouage de
finissage 5 quand cet organe régulateur 90 fonctionne.
Selon l’invention, ce balancier est dimensionné plus fai-
blement que ne le serait le même tel mouvement 1 dé-
pourvu des moyens de captage d’énergie 6, de façon à
conserver une amplitude d’oscillation suffisante à son
bon fonctionnement.
[0059] Dans une variante particulière, le mouvement
1 comporte au moins un organe régulateur 90 à balan-
cier, et au moins un tel mécanisme de remontage 4 est
un mécanisme de remontage automatique 45, et les
moyens de captage d’énergie 6 prélèvent un couple mé-
canique de façon constante sur le rouage de finissage 5
uniquement quand le mouvement 1 est maintenu dans
une position fixe dans l’espace et quand le mécanisme
de remontage automatique 45 est inactif, de façon à di-
minuer alors l’amplitude d’oscillation du balancier et à
augmenter la réserve de marche du mouvement 1.
[0060] De préférence, dans le mouvement 1, le méca-
nisme de remontage 4 comporte un mécanisme de re-
montage manuel 40, lequel comporte une tige 41 action-
née par l’utilisateur et qui est agencée pour entraîner,
dans une position axiale de remontage de la tige 41 et
dans un sens de rotation de remontage qui lui est imprimé
par l’utilisateur, un pignon coulant 43 agencé pour en-
grener avec un pignon de remontage 42 d’entraînement
d’une roue couronne 44 engrenant avec le rochet 3. Se-
lon l’invention, la roue couronne 44 est agencée pour
coopérer avec un cliquet 31 comportant des moyens de
rattrapage de jeu d’engrenage entre le rochet 3 et la roue
couronne 44 lors d’une manoeuvre de la tige 41.
[0061] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 100, notamment une montre, comportant au moins

un tel mouvement.
[0062] Le mécanisme selon l’invention doit rattraper le
jeu créé dans le système de réinjection sous l’action du
remontage automatique, avant de continuer d’entraîner
le rochet, tout en évitant que tout le couple passe par le
rouage de finissage et provoque alors du rebat. Ceci est
possible quand la prise de couple sur le rouage de finis-
sage est constante lorsque le mouvement tourne. En ce
qui concerne le niveau énergétique, on diminue alors la
puissance nécessaire au balancier, par la prise de couple
constante de couple sur le rouage de finissage. Cela im-
plique un redimensionnement à la baisse du balancier,
pour garantir une amplitude satisfaisante. Le dimension-
nement du balancier correspond directement à la dimi-
nution de couple prélevé par le système de réinjection.
Dans la variante illustrée par les figures, on passe d’un
mouvement de base avec un oscillateur qui possède une
puissance réglante de 3100 erg/s, à un mouvement mo-
difié qui possède une puissance réglante de 1120 erg/s.
Ceci représente une diminution de l’inertie de 16mgxcm2
à 14 mgxcm2, avec corrélativement une diminution de
la fréquence de 4 Hz à 3 Hz.
[0063] Lors du porter d’une montre à mouvement auto-
matique, le mouvement n’a pas besoin d’une augmen-
tation de la réserve de marche. En revanche, cette auto-
nomie devient importante au moment où l’utilisateur dé-
pose sa montre. Dès lors, il devient intéressant d’aug-
menter cette réserve de marche par le système de réin-
jection. On peut alors, pour une montre à remontage
automatique, envisager de ne pas rattraper le jeu lors du
porter de la montre. Par contre, lorsque celle-ci est dé-
posée, après un certain temps qui correspond au rattra-
page de ce jeu (et qui peut être différent en fonction du
porteur), une partie du couple du rouage de finissage est
prélevé par le système de réinjection, qui permet d’aug-
menter la réserve de marche proportionnellement au
couple prélevé. On conserve alors l’intégralité du couple
sur le rouage de finissage lors du porter. Le balancier
reste alors identique au balancier du mouvement stan-
dard (sans système de réinjection). Par contre, lors du
dépôt de la montre et quand le système de réinjection
se met en marche, l’amplitude du balancier va diminuer
proportionnellement au couple prélevé pour la réinjec-
tion. Mais dans ce cas, la diminution d’amplitude, qui
altère légèrement les performances chronométriques de
la montre pendant une période de non-utilisation, permet
de passer plusieurs jours sans arrêt du mouvement, ce
qui serait impossible sans le système de réinjection selon
l’invention.
[0064] Le système de rattrapage de jeu d’engrenage
permet de rattraper le jeu d’engrènement provoqué lors
du remontage automatique, ce qui permet d’assurer un
contact permanent avec la denture du rochet même lors-
qu’il est entraîné. L’utilisation d’une roue unidirectionnel-
le sans jeu au niveau du mobile intermédiaire 60 consti-
tue une bonne solution: elle tourne librement dans un
sens et bloque dans l’autre, le tout avec un angle mort
très faible. Concernant le jeu d’engrenage, on peut en-
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core utiliser une géométrie de denture avec un jeu réduit,
ou une denture sans jeu comprenant des éléments de
denture flexibles.
[0065] Le mécanisme selon l’invention répond bien
aux critères suivants:

- sécurité du système lors du fonctionnement ;

- simplicité de réalisation et d’implémentation dans un
mouvement existant ;

- fiabilité du système à la fois pour mouvement manuel
et automatique ;

- efficacité optimale de réinjection en diminuant au
maximum les pertes ;

[0066] La solution sans angles morts permet d’aug-
menter au maximum l’efficacité dans un mouvement à
remontage automatique. Le système de débrayage par
une roue unidirectionnelle répond aux impératifs de sim-
plicité d’implémentation et de réalisation. Cela permet de
limiter le nombre de composants et leur complexité.
[0067] Les fonctionnalités de rattrapage de jeu et blo-
cage sont assurées à chaque fois directement par un
composant unique.

Revendications

1. Mouvement mécanique (1) d’horlogerie, comportant
au moins un moyen de stockage d’énergie (2) ali-
menté en entrée par un rochet (3) entraîné par au
moins un mécanisme de remontage (4) et alimentant
en sortie un rouage de finissage (5), caractérisé en
ce qu’il comporte des premiers moyens de captage
d’énergie (6) reliés à au moins un mobile dudit roua-
ge de finissage (5) par au moins une première liaison
élastique (7), lesdits premiers moyens de captage
d’énergie (6) coopérant avec au moins un mobile
d’entraînement de rochet (8) en prise avec ledit ro-
chet (3) pour alimenter ledit moyen de stockage
d’énergie (2) par réinjection d’une partie de l’énergie
prélevée par lesdits moyens de captage d’énergie
(6).

2. Mouvement (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit au moins un mobile d’entraînement
de rochet (8) étant débrayable sous l’action d’au
moins un mécanisme de débrayage (9) actif lors du
fonctionnement dudit au moins un mécanisme de
remontage (4).

3. Mouvement (1) selon la revendication 2, caractérisé
en ce que ladite première liaison élastique (7) for-
mant mécanisme de débrayage est interposée entre
lesdits moyens de captage d’énergie (6) et ledit ro-
chet (3).

4. Mouvement (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que lesdits moyens de
captage d’énergie (6) sont situés, en aval dudit
moyen de stockage d’énergie (2), au niveau d’au
moins un mobile intermédiaire (60) lequel comporte,
coaxiales, et de part et d’autre d’un premier pignon
(61) entraîné par ledit moyen de stockage d’énergie
(2), d’une part une roue intermédiaire (62) de liaison
avec un mobile dudit rouage de finissage (5), ladite
roue intermédiaire (62) étant solidaire en pivotement
dudit premier pignon (61), et d’autre part une roue
intermédiaire supplémentaire (63) de liaison engre-
nant avec un dit mobile d’entraînement de rochet
(8), ladite roue intermédiaire supplémentaire (63)
étant montée pivotante sur un arbre (68) que com-
porte ledit mobile intermédiaire (60) et liée audit ar-
bre (68) par des moyens de rappel élastique en ro-
tation ou au moins un ressort principal (67) consti-
tuant ladite première liaison élastique (7).

5. Mouvement (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que au moins un dit
mécanisme de remontage (4) est un mécanisme de
remontage manuel (40) actionné par l’utilisateur, et
en ce que au moins un dit mobile d’entraînement de
rochet (8) comporte au moins une première roue
d’entraînement de rochet supplémentaire (82)
coaxiale avec un pignon (81) attaquant ledit rochet
(3), ladite première roue d’entraînement de rochet
supplémentaire (82) étant montée pivotante sur un
arbre (80) que comporte ledit mobile d’entraînement
de rochet (8) et liée audit arbre (80) par des premiers
moyens de rappel élastique en rotation ou au moins
un premier ressort (84) constituant des dits moyens
de débrayage (9), lors du fonctionnement dudit mé-
canisme de remontage manuel (40) actionné par
l’utilisateur.

6. Mouvement (1) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que des dits moyens de débraya-
ge (9), constitués par lesdits premiers moyens de
rappel élastique en rotation ou par ledit au moins un
premier ressort (84), exercent sur ladite première
roue d’entraînement de rochet supplémentaire (82)
un effort de friction dont le moment du couple est
différent selon le sens de pivotement relatif entre les-
dits moyens de débrayage (9), et ladite première
roue d’entraînement de rochet supplémentaire (82).

7. Mouvement (1) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisé en ce que ledit premier ressort (84) est agen-
cé pour générer un sens unidirectionnel de pivote-
ment sans jeu de ladite première roue d’entraîne-
ment de rochet supplémentaire (82) par rapport audit
arbre (80) dudit mobile d’entraînement de rochet (8),
de façon à prévenir toute transmission d’un couple
audit rouage (5) lors d’un remontage dudit mouve-
ment (1) par au moins un dit mécanisme de remon-
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tage (4).

8. Mouvement (1) selon l’une des revendications 5 à
7, caractérisé en ce que au moins un dit mécanisme
de remontage (4) est un mécanisme de remontage
automatique (45), et en ce que au moins un dit mo-
bile d’entraînement de rochet (8) comporte encore
une deuxième roue d’entraînement de rochet sup-
plémentaire (86), ladite deuxième roue d’entraîne-
ment de rochet supplémentaire (86) étant montée
pivotante sur ledit arbre (80) et liée audit arbre (80)
par des deuxièmes moyens de rappel élastique en
rotation ou au moins un deuxième ressort (88) cons-
tituant des dits moyens de débrayage (9), lors du
fonctionnement dudit mécanisme de remontage
automatique (45).

9. Mouvement (1) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que des dits moyens de débraya-
ge (9), constitués par lesdits deuxièmes moyens de
rappel élastique en rotation ou par ledit au moins un
deuxième ressort (88), exercent sur ladite deuxième
roue d’entraînement de rochet supplémentaire (86)
un effort de friction dont le moment du couple est
différent selon le sens de pivotement relatif entre les-
dits moyens de débrayage (9), et ladite deuxième
roue d’entraînement de rochet supplémentaire (86).

10. Mouvement (1) selon la revendication 8 ou 9, carac-
térisé en ce que ledit deuxième ressort (88) est
agencé pour générer un sens unidirectionnel de pi-
votement sans jeu de ladite deuxième roue d’entraî-
nement de rochet supplémentaire (86) par rapport
audit arbre (80) dudit mobile d’entraînement de ro-
chet (8), de façon à prévenir toute transmission d’un
couple audit rouage (5) lors d’un remontage dudit
mouvement (1) par ledit mécanisme de remontage
manuel (40) actionné par l’utilisateur, ou lors du fonc-
tionnement desdits premiers moyens de captage
d’énergie (6).

11. Mouvement (1) selon l’une des revendications 5 à
10, caractérisé en ce que ledit ressort principal (67)
est agencé de façon à rattraper le jeu entre ladite
roue intermédiaire supplémentaire (83) et ladite roue
d’entraînement de rochet supplémentaire (82)

12. Mouvement (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit mouvement
(1) comporte au moins un organe régulateur (90) à
balancier, et en ce que lesdits moyens de captage
d’énergie (6) prélèvent un couple mécanique de fa-
çon constante sur ledit rouage de finissage (5) quand
ledit organe régulateur (90) fonctionne, et en ce que
ledit balancier est dimensionné plus faiblement que
ne le serait le même dit mouvement (1) dépourvu
desdits moyens de captage d’énergie (6), de façon
à conserver une amplitude d’oscillation suffisante à

son bon fonctionnement.

13. Mouvement (1) selon l’une des revendications 1 à
12, caractérisé en ce que ledit mouvement (1) com-
porte au moins un organe régulateur (90) à balan-
cier, et en ce que au moins un dit mécanisme de
remontage (4) est un mécanisme de remontage
automatique (45), et en ce que lesdits moyens de
captage d’énergie (6) prélèvent un couple mécani-
que de façon constante sur ledit rouage de finissage
(5) uniquement quand ledit mouvement (1) est main-
tenu dans une position fixe dans l’espace et quand
ledit mécanisme de remontage automatique (45) est
inactif, de façon à diminuer alors l’amplitude d’os-
cillation dudit balancier et à augmenter la réserve de
marche dudit mouvement (1).

14. Mouvement (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que ledit mécanisme
de remontage (4).comporte un mécanisme de re-
montage manuel (40), lequel comporte une tige (41)
actionnée par l’utilisateur et qui est agencée pour
entraîner, dans une position axiale de remontage de
ladite tige (41) et dans un sens de rotation de remon-
tage qui lui est imprimé par l’utilisateur, un pignon
coulant (43) agencé pour engrener avec un pignon
de remontage (42) d’entraînement d’une roue cou-
ronne (44) engrenant avec ledit rochet (3), ladite
roue couronne (44) étant agencée pour coopérer
avec un cliquet (31) comportant des moyens de rat-
trapage de jeu d’engrenage entre ledit rochet (3) et
ladite roue couronne (44) lors d’une manoeuvre de
ladite tige (41).

15. Pièce d’horlogerie (100) comportant au moins un
mouvement (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes.
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